
Mon projet répond 
à ce critère

La réponse à ce 
critère est écrite et 

expliquée dans 
mon dossier

Mon projet est une action  à destination des proches aidants de 
personnes âgées ou de personnes en situation de handicap ou 
à destination du couple aidant/aidé

Mon projet répond à un besoin clairement identifié

Les objectifs de mon action sont une réponse efficace à la 
prévention de l'épuisement et de l'isolement des proches 
aidants

Les objectifs de mon action sont précis, réalistes, mesurables 
et cohérents avec les modalités de l’action

Mon projet vise la pérennité : continuité dans le temps, effets 
durables sur les participants, stabilité économique

Mon projet anticipe la question du transport pour les participants

Mon action est accessible financièrement

L’accès à mon action est facilité par la communication prévue

Ma structure et les personnes qui interviennent dans mon action 
sont compétentes à agir sur cette problématique et sur ce public

Une méthodologie d’évaluation est prévue et elle permet 
l’amélioration de l’action et la mesure de son efficacité

Ma structure et les personnes qui interviennent dans mon action 
sont repérées par les acteurs locaux

Ma structure et les personnes qui interviennent dans mon action 
coopèrent activement avec les acteurs locaux

Les moyens financiers et humains sont cohérents avec les 
réalisations prévues et raisonnables

Des moyens financiers complémentaires sont recherchés pour 
rendre mon projet réalisable en dehors du soutien de la Conférence 
des Financeurs
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